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2 LE CONTEUR VAUDOIS

« avec les bras, un essai qui effraya sans doute l'a-
« nima! puisque, celui-ci, au lieu de s'arrêter com-
« me il allait le faire, ayant ralenti sa course, s'en-
« luit plus rapidement; essai, d'ailleurs, qui à part
« les suites fort désagréables qu'il eut pour Schüler,
« fut rendu plus effrayant encore par la venue de

« sa pauvre vieille belle-mère laquelle passait par
« hasard dans la rue et dut être témoin de ce mal-
ce heur. Dieu ait son âme Elle est morte il y a

« environ trois ans, en sa 66e année, doucement,
<; dans la ferme espérance d'une vie éternelle, car
« elle était une bonne chrétienne, au cœur loyal
« mais aussi sans fortune ayant été complètement
« ruinée par l'incendie de 1849. Mais, ainsi va la
« vie humaine Cet horrible malheur doit nous
« servir à tous d'avertissement et nous enseigner
« à vivre en pensant à la mort. Devant ce dénoue-
« ment terrible, engageons-nous à délaisser dès au-
« jourd'hui, et pour toujours, la bouteille si pleine
« de conséquences malheureuses et imprévues. »

Le matin, en arrivant au journal, je trouve le

rédacteur en •chef, le numéro à la main, arpentant
comme un fauve en cage, la salle de rédaction. Oh!
c'était un spectacle manquant absolument de
drôlerie Il renversait les chaises, donnait du pied à

son chien, brandissait son journal avec des gestes
de désespoir et des cris de peaux-rouges... Enfin,
un peu calmé, il m'entreprit. Cela encore manquait
totalement de drôlerie. Comment avais-je pu laisser

passer une semblable folie 11 était donc impossible

de me laisser seul une heure à la rédaction
sans me voir accueillir toutes Ies insanités imaginables

Le fait-divers entier de Tardiveau ne
formait qu'une suite de phrases insensées incompréhensibles.

De ma part, un tel acte était une ânerie,
une vulgaire ânerie. Et faire desserrer les formes

pour y introduire un tel morceau, non cela passait
réellement les bornes, etc., etc., etc.

Moi, je pensais en silence : « Voilà donc ce qu'on
s'attire par une bienveillance exagérée Si tu étais

demeuré froid et insensible, si au lieu de t'émou-
voir à la vue du visage bouleversé de Tardiveau, tu
avais conservé ton calme, si tu avais simplement
renvoyé le dit Tardiveau en lui annonçant que, les

formes serrées, lu ne pouvais accepter sa copie, si...
si... si.... »

Et quelle est la récompense de cet excès d'aménité

Mon renvoi immédiat illustré d'une série de

noms d'animaux choisis parmi ceux qui, généralement,

ne passent pas pour les êtres les plus spirituels

de la création.
Maintenant, je veux — tout en sirotant mon café

— lire encore une fois, attentivement, ce détestable

fait-divers et voir si le rédacteur en chef est

dans le vrai. Si c'est le cas. malheur à toi, Anatole
Tardiveau.

Je viens de relire la chronique et dois avouer que
Ia chose ne m'a pas paru très claire. Lisons encore
une fois, très leniement.

Après une seconde lecture, l'histoire ne me paraît
pas plus claire. au contraire, je suis de plus en plus
désorienté.

J'ai relu cinq fois l'article, mais avec la meilleure
volonté du monde je n'y pus trouver ni sens ni
raison. Toute l'histoire ne supporte aucune sérieuse

analyse. Est-il dit quelque chose de ce qu'est
devenu Willy Schüler. Et d'abord qui est ce Schüler
Dans quelle rue demeure-t-il. Il quitte sa maison à

6 heures, soit: mais est-il arrivé en ville ou est-ce
dans le trajet qu'un malheur est survenu? Est-ce lui
que ce terrible accident a frappé Lorsqu'on lit
cet amas d'événements on croit apprendre quelque
chose à ce sujet, mais bast rien, rien du tout

La fracture de jambe de M. Schüler, vieille de

quinze ans, constitue-t-elle peut-être le terrible
accident, qui faisait gémir, hier soir, Tardiveau et
l'amenai! au milieu de la nuit à Ia rédaction des

Nouvelles sensationnelles, comme s'il eût apporlé
un récit intéressant Funivers entier Ou bien ce

terrible accident a-i-il frappé sa belle-mère et est-
ce la perte de sa fortune dont il est question ou
peut-être de sa mort survenue il y a trois ans
Et pourquoi cet imbécile de Schüler crie-l-il et ges-

ticule-t-il derrière ce cheval emballé, puisque
celui-ci voulait s'arrêler de lui-même Et comment
pouvait-il arrêter un cheval galopant devant lui
Qu'est-c qui doil nous servir d'avertissement dans
cette aventure insensée Où y a-t-il une leçon dans
cet incompréhensible mic-mac Enfin que signifie
cetle « bouteille pleine de conséquence » Il n'est
pas même sous-entendu que Schüler fût adonné à
la boisson, ou bien est-ce sa belle mère ou bien
le cheval A qui donc, pour l'amour de Dieu, cette
mystérieuse bouteille a-t-elle affaire?

Je crois, moi, qu'il eût été préférable pour tous
que Tardiveau méprisât davantage la dite bouteille,
peut-êlre ne fût-il pas devenu l'auteur d'un fait-divers

insensé. J'ai lu et relu ce détestable article
(les cheveux m'en dressent encore sur la tête) et
je n'en ai rien, mais rien pu tirer. On a l'impression

(pie quelque part à une époque quelconque
un accident aussi quelconque est survenu à une
personne non moins quelconque, mais où mais
quand mais quoi mais à qui néant

A l'avenir, si l'occasion se représente, il sera bon,
j'imagine, de demander au sieur Tardiveau, quand
celui-ci apportera de la copie, quelques explications
complémentaires... Ou, mieux encore, envoyer au
diable tous les Tardiveau-possibles, eux, leurs amis,
leurs parents et leurs connaissances.

En attendant je suis balancé.

(Imité de l'anglais de Marc Twain.)

Progrès. — Une jeune demoiselle prend un cours
d'équitation. Elle demande à son professeur :

— Eli bien, monsieur le professeur, ai-je fait quelque

progrès
— Certainement. Vous tombez déjà avec beaucoup

plus de grâce qu'avant.

Il court encore. — Un voyageur ayant une visite
à rendre dans un hôtel laisse son parapluie au
portemanteau avec l'inscription suivante, bien en vue :

« Ce parapluie appartient à un homme qui peut
c donner un coup de. poing de la force de 250 livres.
« Reviendrai dans dix minutes. »

Sa visite faite, il revient chercher son pépin, mais
il trouve en place une autre carte ainsi libellée :

« Cette carte a été laissée par un homme qui peut
« courir quarante kilomètres à l'heure. Reviendrai
« pas »

MŒURS D'AUTREFOIS
Le morceau que voici est extrait du Bulletion n° 8

de l'Association du Vieux Moudon. Il trouve nu
regain d'intérêt dans les mesures prises en Suisse ces
dernières années contre les hôtes indésirables. Au
seizième siècle, n'était pas admis qui voulait. On
triait son monde sur le volet.

EMOYRE que aujourduy jeudy septième
jour de may lan de nostre seigneur eo-
rant mille cinq cent et quarante cinq est

venuz yci en conseil par devant messeigneurs le
cbaslellain'. du conseil et dizanyers 2 de Mouldon
noble Glande Derlens3 donzel de Viveys proposant

estre vray que luv des plaisant4 dung chien
barbet lequel il avoit perdu vint en la croix blanche

" en laquelle se tient discret Anlhoine Dou-
lruyl et la trouva noble Guillaume Espaz " auquel
il dit : vous aves ung borgeoys de ceste ville lequel
est larre ' carl il ma dérobe ung chien barbel;
laquelle parole il nentendoyt dire, ne proferir contre
la ville ne les borgeoys dycelle, sinon contre celluy

1 Le châtelain est ordinairement un bourgeois de
Moudon; il préside le Conseil et la Cour de Justice.
U est le remplaçant du bailli. A cette date c'est
Jaques Creaturaz, notaire.

2 Les dizeniers, au nombre de G, nommés par le
Conseil, pour une année, représentent la population
©n face du Conseil inamovible.

3 Sans doute Claude d'íllens, co-seigneur de St-
Martin de Vaud (Fribourg), fils d'Hugonin d'íllens
de Vevey, (Mas. Dumont).

4 Regrettant.
5 La «Croix blanche >, qui appartenait alors à

Ant. Dutruit, était à la rue de Grenade; ce fut plus
ta.rd le «Grand Cerf» puis 1'« Hôtel Victoria»;
aujourd'hui c'est une maison particulière.

6 Un des dizeniers, qui sans doute avait rapporté
le propos au Conseil.

7 Voleur.

qui avoit el qui gardoit son chien barbet; toutes-
foys il enlendoyt 8

que messeigneurs du conseil el
dizaneys le prenoyent en aigreur et a groz desplaisir

pour quoy a crie mercy ausdicts seigneurs de
conseil et dizaneys, disant que il nen [ten] doit dire
la dicte parolle aux deshonneur des dicts
borgeoys el qui ne vouldroyt en aulcune manière dire
ne parler contre la ville ne les dicts borgeoys et
qui ne scavoit en eulx sinon qui estoint gens de
bien 11, pour quoi leur a prie et humblement requis
qui leur plaise luy pardonner la dicte parolle pour
ceste loys. Et avoir vehuz et cogneuz10 que
le dicl noble Claude Derlens venoyt de bonne sorte
et en humilité, pour lamour de Dieu et pour la-
inour de ses parens et amys les dicts seigneurs du
conseils et dizaneys luy ont pardonne et pardonnent

pour ceste loys, reservant tousjours les droys
de nous 1res redoubtes seigneurs [de Beerne]. »

Voilà un lexte que je copie dans le Registre du
Conseil, coté E, f" X recto. Je le reproduis exactement

en n'ajoutant que quelques signes de
ponctuation indispnsables, qui manquent absolument.
J'ai conservé l'orthographe : on voit que le 1 ne
se prononçait pas; le greffier écrit indifféremment
qu'il el qui; oi ou oy se prononçait ai (par exemple
on voit souvent écrit St-Elay pour St-E1oi).

L'intérêt de ce petit récit déjà relevé par M. Joly

dans l'Eveil, il y a une vingtaine d'années est de

nous faire pénétrer un peu dans l'âme de nos ancel

res : la ville n'est pas peuplée d'habitants venus
au hasard de n'importe où. La bourgeoisie forme
un corps, dans lequel on entre en prêtant serment,
et où l'on se tient étroitement uni, du moins en face
de l'étranger. Le sentiment de la solidarité est si

étroit que la simple allusion à la possibilité qu'il y
ait un voleur parmi les bourgeois, est considéré
comme une injure grave, une atteinte portée à

l'honneur du corps tout entier.
Charles Gilliard.

STERILE ATTENTE
(Suite et fin.)

Passant outre aux récriminations de ma tante,
mon oncle, satisfait à l'idée de pouvoir enfin conter

son histoire favorite à quelqu'un qu'elle
intriguait, poursuivit :

« Si je sais Jean-Paul fut un de mes camarades

d'école. Un beau gars qui promettait et dont
notre bande était fière. Plus d'un — et j'en étais

— enviait son heureux destin : : Le père de Jean-
Paul était alors propriétaire du plus vaste domaine
du village. Mais son Iiis nourrissait, déjà, d'autres
idées. La ville exerçait sur son imagination juvénile
et ardente une dangereuse fascination et, comme
il s'y rendait fréquemment et n'en voyait que les

aspects charmants el délectables sans jamais en

soupçonner les pièges — pareil à ceux que le théâ-
tre grise et séduit de la salle où tout apparaît
féerique el merveilleux, où tout est jKwrtant si décevant

de l'autre côlé des jardins magnifiques et des

villas princières dont les fleurs artificielles ou le
riche mobilier flamboient aux feux menteurs de la

rampe — Jean-Paul ne se rassasiait pas de tant
d'enchantements. Ce n'est point qu'il eût la moindre

intention de s'y installer et de déserter le foyer
anceslral : lrop de bien-être l'y attendait. Mais déjà
il dédaignait les belles du village et se plaisait mâli-
nement à répondre aux avances tacites les plus
lentantes par une sourire ironique et blessant. Plus

s Apprenait.
' H ne connaissait personne qui ne fût homme de

.lien.
10 Ayant vu.
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